
1'63 d g Centre de Gestion 

de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy-de-Dôme 

Arrêté n°2023-413 

portant inscription au titre de la promotion interne sur la liste d'aptitude des 

agents de maîtrise territoriaux (pour une 1ère période de 2 ans) 

Le Président du Centre de Gestion 

de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, 

Vu le Code général de la fonction publique; 

Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de 
maîtrise territoriaux, 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade, 

Vu l'arrêté en date du 18/12/2020 fixant les Lignes Directrices de Gestion à compter du 01/01/2021 

pour 3 ans; 

Arrête: 

Article 1: 

La liste d'aptitude pour l'accès au grade d'agent de maîtrise territorial au titre de la promotion interne 
est fixée comme suit: 

Validité de la liste d'aptitude : 2 ans

Date d'effet : 01/08/2023 

Au titre de l'article 6, l' du décret n° 88-547 du 6 mai 1988 (sans quota), 

Prénom NOM Grade d'origine 

Yannick GOUTTEFANGEAS Adjoint technique principal 2ème classe 

Valéry GUEHENNEC Adjoint technique principal 1ère classe 

Collectivités employeurs 

SIAEP du FOSSAT 

Aigueperse 

Cyrille ROUSSEL Adjoint technique principal 1ère classe SIEA Rive Gauche de la Dore 

Le Centre de Gestion, un appui au quotidien pour la gestion des ressources humaines 

7 rue Condorcet CS 70007 • 63063 Clermont-Ferrand Cedex 1 • 04 73 28 59 80 • accueil@cdg63.fr 
Permanences physique et téléphonique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 

... /. . .




